Document 1 : Exposé des motifs du projet de la loi Grenelle 2

MODIFICATIONS DU CODE DE L’URBANISME (chapitre II) 
Le projet de loi renforce le code de l’urbanisme en tant qu’outil au service du développement et de l’aménagement durable des territoires conformément aux orientations du Grenelle de l’environnement.

En premier lieu, il complète les dispositions spécifiques des documents d’urbanisme relatives à la prise en compte de l’environnement.

En second lieu, il précise ou complète les objectifs de la planification dont les principaux sont énumérés ci-après : lutte contre le réchauffement climatique et réduction des émissions de gaz à effet de serre, lutte contre l’étalement urbain et recherche d’un aménagement économe de l’espace et des ressources, préservation et restauration de la biodiversité et des continuités écologiques.

Enfin, il vise à simplifier l’organisation pyramidale des documents opposables dont la multiplicité et l’empilement sont sources de confusion et d’insécurité juridique.

A ce titre, le projet de loi entend favoriser une meilleure intégration des politiques publiques de l’urbanisme, du développement commercial, des transports et de l’habitat qui font actuellement l’objet de modalités de gouvernance et de gestion séparées.

Ainsi les principaux objectifs du programme local de l’habitat, du plan de déplacement urbain et du schéma de développement commercial seront repris dans les objectifs des schémas de cohérence territoriale.

Code de l’urbanisme

Nouvel art. L. 121-1 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art.14)

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement durable : 
1° L'équilibre entre : 
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement rural ; 
b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs; 
3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Nouvel art. L. 122-1-5  (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 17-I-2o, applicable à compter du 13 janv. 2011) 

 I. — Le document d'orientation et d'objectifs définit les objectifs et les principes de la politique de l'urbanisme et de l'aménagement. 

  Il détermine les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. 

  II. — Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en définir la localisation ou la délimitation. 

  Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 

  Il arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par secteur géographique. 

  III. — Il précise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent. 

  Il peut déterminer des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à leur desserte par les transports collectifs. 

  IV. — Pour la réalisation des objectifs définis à l'article L. 122-1-4, il peut, en fonction des circonstances locales, imposer préalablement à toute ouverture à l'urbanisation d'un secteur nouveau: 

  1o L'utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements mentionnés à l'article L. 111-4; 

  2o La réalisation d'une étude d'impact prévue par l'article L. 122-1 du code de l'environnement; 

  3o La réalisation d'une étude de densification des zones déjà urbanisées.

V. — Il peut définir des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est subordonnée à l'obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de respecter: 

  1o Soit des performances énergétiques et environnementales renforcées; 

  2o Soit des critères de qualité renforcés en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

  VI. — Il définit les grands projets d'équipements et de services. 

  VII. — Il peut également définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création d'espaces verts dans les zones faisant l'objet d'une ouverture à l'urbanisation. 

  VIII. — Dans des secteurs qu'il délimite en prenant en compte leur desserte par les transports collectifs, l'existence d'équipements collectifs et des protections environnementales ou agricoles, il peut déterminer la valeur au-dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de construction résultant de l'application de l'ensemble des règles définies par le plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu. 

Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d'urbanisme et des documents d'urbanisme en tenant lieu qui seraient contraires aux normes minimales de hauteur, d'emprise au sol et d'occupation des sols fixées par le document d'orientation et d'objectifs cessent de s'appliquer passé un délai de vingt-quatre mois à compter de la publication du schéma, de sa révision ou de sa modification. 

Passé ce délai, le permis de construire, d'aménager ou de démolir ne peut être refusé et les projets faisant l'objet d'une déclaration préalable ne peuvent faire l'objet d'une opposition sur le fondement d'une règle contraire aux normes minimales fixées par le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur. 

  IX. — Le document d'orientation et d'objectifs peut, sous réserve d'une justification particulière, définir des secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction. 

Document 2 : L’érosion, la pollution et l’urbanisation dégradent les sols

Sites & Sols, Politique & Société, Sites et sols naturels, Droits/Fiscalité Sites & Sols, le 10 février 2009, par Sabine Casalonga.

A quelques jours de l’ouverture du Salon de l’agriculture, l’Inra a dressé un état des lieux de la qualité des sols en France, lors d’un point-presse lundi 9 février (1). Les négociations sur le projet de directive Sol ont été relancées par la Présidence tchèque qui espère obtenir un accord lors du Conseil de juin.

«Le sol est un maillon essentiel de l’environnement, mais il est encore insuffisamment pris en compte», estime Dominique Arrouays, directeur de l’unité Infosol de l’Inra d’Orléans. Son équipe coordonne le Groupement d’intérêt scientifique (GIS) Sol, créé en 2001 afin de pallier le déficit d'informations sur les sols et répondre aux préoccupations liées à leurs dégradations. Reconduit en 2006 pour 5 ans, ce programme réunit les ministères en charge de l’agriculture et de l’environnement, l’Inra, l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe), l’Institut de recherche pour le développement (IRD), l'ex-Institut français de l'environnement (Ifen) devenu Service de l’observation et des statistiques (SOeS) et l’Inventaire forestier national (IFN).

L’érosion, la baisse de la teneur en matière organique et la contamination des sols sont les trois menaces prioritaires identifiées par la Commission européenne dans sa stratégie thématique de protection des sols, élaborée en 2002.

En France, l’érosion concerne 25% des sols, principalement les plaines du Nord-Pas de Calais (NPC), de l’Ile-de-France (IDF), de la Seine-Maritime et du Languedoc-Roussillon. Si 100 à 1.000 kilogrammes par hectare (kg/ha) de sol se forment naturellement chaque année, plusieurs dizaines de tonnes/ha/an peuvent être érodées dans certains secteurs.

La perte de matière organique, autre problème majeur lié à la culture intensive, génère des émissions de gaz carbonique (CO2) dans l’atmosphère et favorise l’érosion. «La modification de certaines pratiques agricoles permettrait de stocker deux à trois tonnes de carbone organique supplémentaires par an sur le territoire [3 milliards de tonnes sont stockées dans le sol français]», indique toutefois Dominique Arrouays.

La contamination des sols a été mesurée par le GIS Sol sur 2.200 sites répartis sur le territoire. Les résultats définitifs de cet état des lieux seront publiés en 2010. Parmi les 90 substances préoccupantes recherchées, 30 ont été détectées. «Globalement, les taux de pollution diffuse mesurés ne justifient pas une alerte de la population», indique le chercheur de l’Inra. Il reconnaît toutefois avoir été surpris de l’étendue de la pollution diffuse par certains métaux lourds, dont le plomb, dans une zone supérieure à 100 km autour des grandes agglomérations telles que Paris. Autre surprise: du lindane, un insecticide interdit en France depuis 1998, a été détecté dans de nombreux sols, lors d’une étude-pilote réalisée dans 4 départements (Nord, Pas de Calais, Somme et Seine-Maritime). En revanche, aucun autre polluant organique persistant (POPs) n’a été détecté.

Malgré cette dégradation évidente, le chercheur de l’Inra estime que «les sols sont loin d’être morts», car ils recèlent encore une riche biodiversité: «Des milliards de micro-organismes sont présents dans chaque gramme de terre même cultivée intensivement». Leur quantité aurait toutefois diminué d’un facteur deux à trois. Une réduction des macro-organismes, comme les vers de terre au rôle écologique majeur, a également été observée dans certaines zones, passant de 5 t/ha à moins de 500 kg/ha en une dizaine d’années.

Autre préoccupation majeure, l’urbanisation du territoire imperméabilise 600.000 ha de sols tous les 10 ans en France, soit l’équivalent de la taille moyenne d'un département. L’utilisation de matériaux de construction «poreux» et la reconstruction sur des friches industrielles font partie des solutions.

Après cet état des lieux, l’Inra entend proposer des recommandations à partir de 2011 prenant en compte les données issues de la cartographie des sols, autre programme du GIS Sol, dont l’achèvement est prévu vers 2013. A l’heure actuelle, aucune mesure contre l’érosion n’a encore été mise en place, malgré les dispositions de la loi de 2003 sur la prévention des risques. Quant à la lutte contre l’urbanisation qui figure dans le projet de loi Grenelle I, elle ne se traduit pas en actions concrètes dans le Grenelle II.

A l’échelle européenne, la directive-cadre sur la protection des sols, proposée en 2006 par la Commission, a été désapprouvée lors du Conseil de décembre 2007 par certains pays très opposés tels que l’Allemagne, les Pays-Bas et le Royaume-Uni (2). «Des obstacles politico-financiers demeurent. Certains pays au lourd passé industriel redoutent les coûts liés à la réhabilitation des sols», souligne Didier Rat, chargé de mission Sols au ministère de l’agriculture. Le Parlement européen avait approuvé le texte en première lecture en ajoutant toutefois 150 amendements. La France, bien qu’en accord sur le principe, s’oppose à certaines dispositions jugées trop contraignantes et prône un programme d’actions ciblées sur certaines zones. Lors de sa Présidence du Conseil, le dossier n’a guère évolué. La République tchèque qui a repris le flambeau, espère obtenir un accord du Conseil en juin prochain. Mais rien n’est moins sûr. «Les sols soulèvent des questions très sensibles de propriété privée et sont liés à des enjeux économiques et industriels», rappelle Didier Rat.

Pour en savoir plus : (1) «Le sol», dossier de l’Inra (janvier 2009)

(2) Dans le JDLE «Pas d’accord au Conseil sur les sols pollués»
	

	


Document 3 : L’étalement urbain

1. Étalement urbain et artificialisation des sols en France

L’artificialisation des sols et l’urbanisation sont généralement perçues comme une tendance à combattre. Il n’en a pourtant pas été toujours ainsi : la perception a évolué drastiquement depuis la période moyenâgeuse, où la ville était considérée comme le lieu de civilisation apportant de surcroît une réelle sécurité à ses habitants, jusqu’au XIXème siècle où ont émergé les théories hygiénistes des bienfaits de la nature par opposition à l’insalubrité et à l’insécurité des villes.

Aujourd’hui, nombreux sont les nostalgiques de la ville-centre compacte du Moyen Age, fustigeant les banlieues-dortoirs et les barres HLM nées des Trente Glorieuses. Il est vrai qu’aujourd’hui, le milieu urbain regroupe déjà plus de la moitié de la population mondiale, consomme environ 75 % des ressources énergétiques et génère près de 80 % des émissions de gaz à effet de serre. Or la zone urbaine gagne encore du terrain, principalement au détriment des zones agricoles, contribuant à détériorer l’empreinte écologique des régions. Ainsi, d’après l’Institut français de l'environnement, ce sont en France, 600 km2 qui sont artificialisés par an, soit l'équivalent d'un département français tous les dix ans. Et la progression des surfaces artificialisées est 4 fois plus rapide que la croissance démographique. Ce sont ces phénomènes, dits d’étalement urbain et d’artificialisation des sols qui font l’objet de cette présentation.

Il est à noter que ces sujets se posent avec encore davantage d’acuité pour les pays en développement (PED), puisque 90% de la croissance urbaine mondiale prend désormais place dans les PED et que 2 milliards de personnes viendront grossir les villes du monde (Banque Mondiale, 2009). D’ici 2030, il faudra, pour faire face à la demande, avoir construit 400 000 km2 de villes supplémentaires, soit l’équivalent de la zone urbaine mondiale de 2000 (source Banque Mondiale rapport Eco2 Cities) !

Mais la ville est aussi, par essence-même, le lieu favorisant les échanges et les interactions entre les individus, et partant, le progrès, la culture, le développement. La ville est également, par construction, orientée vers l’économie de surface et de moyens ; elle peut donc, au contraire, participer de l’effort de protection de l’environnement naturel. En conséquence, le sujet, au fond, n’est pas d’être pour ou contre la ville, l’urbanisation, l’artificialisation des espaces. Les déterminants de la demande s’imposant aux aménageurs (population et nombre de ménages croissants, croissance économique…), il s’agit en réalité de déterminer quelles sont les formes urbaines les plus efficaces et les plus souhaitables pour répondre à cette demande, et partant, quels rythmes d’artificialisation et d’étalement urbain peuvent être acceptés.

Ainsi, le sujet de l’étalement urbain n’est qu’une composante du concept, beaucoup plus global et complexe à appréhender, de la construction de villes durables : comment inventer la ville de demain, qui sera tout à la fois sobre en consommation d’énergie, économe en consommation d’espace, mais aussi respectueuse des aspirations de ses habitants et garante des cultures et civilisations qui l’ont fait naître ? La construction de la ville, en particulier son implantation, n’est que l’expression collective de décisions humaines individuelles : l’étalement urbain, dont un des moteurs reste l’aspiration des ménages pour une vie au grand air, le montre bien. C’est la raison pour laquelle la ville durable, ce devra être une ville « souhaitable, désirable et soutenable ».

2. Quelques définitions

La définition de l'aire urbaine varie beaucoup d’un pays à l’autre. En France, l'aire urbaine telle que définie par l’INSEE est un ensemble de communes d'un seul tenant et sans enclave, constitué par :

· un pôle urbain, qui est une unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois 

· une couronne périurbaine composée de communes rurales ou unités urbaines dont au moins 40 % de la population résidente possédant un emploi travaille dans le reste de l'aire urbaine (le pôle ou les communes attirées par celui-ci). 

L'unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes qui comporte sur son territoire une zone bâtie d’au moins 2000 habitants où aucune habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres. En outre, chaque commune concernée doit posséder plus de la moitié de sa population dans cette zone bâtie.

Pour l’Agence européenne de l'environnement, l'étalement urbain représente le phénomène d'expansion géographique des aires urbaines par l'implantation en périphérie, au détriment de larges zones principalement agricoles, de types d'habitat peu denses (banlieues pavillonnaires, maisons individuelles). Cette dilatation de l'espace urbain se traduit par une diminution de la densité des zones urbanisées du fait d'une extension géographique plus rapide que la croissance démographique. En d'autres termes, l'étalement urbain décrit le fait que les villes croissent en surface et que le territoire s'artificialise à un rythme beaucoup plus important que ne l'imposerait le seul facteur démographique.

Ce phénomène peut s'accompagner d'un dépeuplement concomitant des centres-villes, autant en termes d'habitations que d'activités. Ainsi, pour Guillaume Pouyanne (2006), « l’étalement urbain est la traduction morphologique [...] d’un mouvement de déversement de populations et d’activités du centre vers la périphérie de la ville, comme le résume la métaphore du « volcan » (Lacour, 1996) ».

L'étalement urbain est une forme de croissance urbaine mais il ne doit pas être confondu avec celle-ci : la croissance urbaine peut se réaliser sans nécessairement augmenter la surface de l'aire urbaine, par redensification du tissu urbain existant. C'est le renouvellement, ou la reconstruction, de la ville sur elle-même. Le renouvellement urbain permet de limiter les besoins en croissance extra-muros de la ville et donc son étalement. Il s’agit, soit de reconstruire des quartiers anciens, souvent vétustes, en en augmentant la densité, soit de créer de nouvelles constructions « dans les dents creuses », c’est-à-dire dans les espaces interstitiels restés non construits à l’intérieur des villes.

On utilise généralement indifféremment le terme d'étalement urbain et celui d'expansion urbaine, directement hérité de l' « urban sprawl » anglo-saxon, bien que le terme d'expansion urbaine présente une connotation un peu moins négative. En effet, certains détracteurs de l'étalement urbain peuvent considérer l'expansion urbaine comme acceptable, car nécessaire pour faire face à l'accroissement de la population urbaine.

En réalité, le véritable sujet est plutôt de définir un rythme de consommation de l'espace et, compte tenu de la population à y loger, une densité de construction, acceptables au regard de l'objectif de développement durable, dont une des définitions les plus communément admises est, rappelons-le, celle d’un mode de développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs (rapport Brundtland, 1987). En effet, la population s'accroissant, et affluant encore vers les zones urbaines, il est difficilement envisageable de figer le périmètre des villes à leur emprise actuelle.

Le phénomène d'artificialisation des sols n'est pas exactement synonyme d'urbanisation. Ainsi, on entend par surface artificialisée toute surface retirée de son état naturel (friche, prairie naturelle, zone humide etc.), forestier ou agricole, qu'elle soit bâtie ou non et qu'elle soit revêtue (exemple : parking) ou non (exemple : jardin de maison pavillonnaire). Les surfaces artificialisées incluent donc également les espaces artificialisés non bâtis (espaces verts urbains, équipements sportifs et de loisirs etc.) et peuvent se situer hors des aires urbaines, à la périphérie de villes de moindre importance voire de villages, à proximité des dessertes du réseau d'infrastructures, ou encore en pleine campagne (phénomène d'urbanisme diffus). En conséquence, l'étalement urbain implique nécessairement l'artificialisation des sols concernés alors que la réciproque est fausse, l'artificialisation s'expliquant seulement en partie par l'étalement urbain.

Enfin, la littérature utilise encore de nombreux autres termes tels que la « tache urbaine », le desserrement urbain, la périurbanisation, la rurbanisation, qui tous rendent compte, à quelques nuances près, des phénomènes d'artificialisation des sols et d'étalement urbain. 

3. Comment a évolué l’artificialisation et quel visage a-t-elle aujourd’hui ?

Le développement de la périphérie des villes « en tache d'huile » à partir de leur centre a été constaté tout au long de l'histoire des pays européens et est resté la norme jusqu'aux années 1970 environ. Ainsi, selon la revue Futuribles, entre 1950 et 1975, l’augmentation importante des populations a conduit d’abord à une densification des centres, puis à un essor des banlieues. Entre 1975 et 1990, c’est le développement de la périurbanisation, les communes périurbaines prenant le relais des banlieues dans la croissance des aires urbaines, contribuant ainsi à renforcer le phénomène de l’étalement urbain. Le desserrement urbain atteint son paroxysme entre 1975 et 1982, tirant profit de la généralisation de la voiture, malgré le choc pétrolier. Depuis les années 90 environ, les changements de l’occupation des sols se font selon les mêmes tendances, mais à un rythme ralenti (source Corine Land Cover, le Point sur n°10, avril 2009). En réalité, l’artificialisation tend à changer de visage, car on observe désormais une urbanisation beaucoup plus diffuse sur tout le territoire, des zones de plus en plus reculées des grandes agglomérations et du littoral s'urbanisant à leur tour.

L'étalement urbain persiste bien entendu. Au total, la France compte près de 6000 communes urbaines regroupant les trois quarts de la population sur moins d’un cinquième du territoire. En 1999, 45 millions de personnes (77 % de la population) vivaient dans l'une des 354 aires urbaines, contre 41 millions (73 % de la population) en 1990 (source INSEE).

Cet étalement se traduit de façon caractéristique par des zones d'urbanisation peu denses en périphérie, les centres-villes historiques pouvant, dans le même temps, se dépeupler. Très typiquement, le territoire s'urbanise progressivement autour des agglomérations par le « mitage » de leurs zones périphériques naturelles : on observe ainsi autour des centres-villes et de leurs banlieues proches une mosaïque de zones pavillonnaires discontinues et de champs cultivés enclavés. Depuis 1999, on constate que, probablement grâce à des politiques locales d’aménagement volontaristes, les villes-centres renaissent, mais la progression des couronnes périurbaines reste forte. Ainsi, la variation moyenne annuelle de la population entre 1999 et 2006 est de 1,3% pour le périurbain, contre 0,5% pour les pôles urbains et 0,7% pour l’espace rural (source : INSEE, RGP).

Certaines tendances de fond persistent également : la pression humaine est toujours croissante sur les zones littorales, qui enregistrent un taux d'artificialisation 2,7 fois plus important que la moyenne métropolitaine (source : Ifen n°120 ; octobre 2007), tandis que la diagonale du vide reste vide, malgré le fait que les espaces ruraux progressent désormais au même rythme que l’ensemble du territoire (+0,7% par an).....

Cependant, de nouvelles zones d'urbanisation émergent nettement, le long des infrastructures de transport et des frontières. Le développement urbain s'émiette autour de villages, près des dessertes d'autoroutes, voire en plein champ (rurbanisme). C’est « la ville multipolaire comme structure d’archipel où des morceaux d’urbain se dispersent dans le rural » (« la forme des villes », éditions du CERTU, 2000).

A l'évocation de l'étalement urbain, la forme urbaine qui s'impose à l'imagination est généralement le lotissement. En réalité, si les deux-tiers des logements neufs sont effectivement constitués des maisons individuelles, seulement 35% de ces maisons font partie d'un lotissement. Les maisons individuelles hors procédure, c’est-à-dire celles construites librement « sur un bout de champ », représentent 30% des logements, 70% des surfaces et sont 14 fois moins denses que l’habitat collectif (source : la mesure de l’étalement urbain par les types de formes résidentielles, D. Deleaz). Ceci illustre bien le fait que l'urbanisation opère de manière beaucoup plus diffuse sur l'ensemble du territoire, ce qui rend plus difficile le suivi et le traitement du phénomène.

Le terme de densité urbaine évoque par ailleurs assez systématiquement les grands ensembles construits dans les années 1970 à la périphérie des grandes agglomérations françaises. En réalité, ce type d’habitat, qui a émergé principalement pour des raisons de coût et de rapidité de la construction, est un des moins denses qui soit, faisant à peine mieux que certaines banlieues pavillonnaires. A l’opposé du spectre vient l’habitat haussmanien, extrêmement dense et pourtant très bien accepté ! C’est sur cette différence entre densité perçue et densité réelle que les urbanistes et architectes travaillent désormais afin de dessiner de nouveaux quartiers économes en consommation d’espace tout en restant vivables en termes de densité.

Enfin, il faut rappeler qu’un peu plus de la moitié des nouveaux espaces urbanisés en une année est consacré aux activités économiques et aux équipements publics. L’étalement urbain n’est donc pas la résultante des seuls facteurs démographiques et de la demande concernant l’habitat, les implantations commerciales en particulier jouant un rôle important.
 

4. Les déterminants de l’étalement urbain

La demande en termes d’habitat est très classiquement déterminée par un système de préférences individuelles, le revenu et les prix.

L'augmentation du niveau général des revenus augmente la superficie de logement demandée par les ménages . Ce facteur peut jouer un rôle important dans l'étalement urbain . Alors qu'en 1970, un français disposait de 22m² habitable, en 1996 ce chiffre est passé à 35 m² et s'est accompagné d'un gain de confort. Lorsque leur revenu progresse les ménages se tournent également davantage vers des maisons individuelles plutôt que des appartements, les jardins attenants constituant une surface artificialisée supplémentaire.

Les études montrent que la principale motivation, pour un ménage, à s’installer en périurbain, reste le coût du logement, diminuant à mesure que l’on s’éloigne du centre-ville grâce à une disponibilité plus grande du foncier. Ainsi, le centre-ville reste trop cher pour beaucoup de ménages modestes : 44% des propriétaires périurbains souhaiteraient pourtant habiter en zone urbaine. Il est probable cependant que dans leurs choix d’implantation, les ménages sous-estiment le budget transport nécessaire en périurbain, les dépenses de carburant ne représentant que 27% du budget voiture. 
Si l’optimisation du nombre de m2 prime nettement sur la jouissance d’un jardin, la recherche d’un environnement plus naturel vient en second lieu des raisons à l’installation en périurbain. Ainsi 85 % des habitants classés dans la zone périurbaine considèrent qu'ils résident à la campagne. L’espace rural continue de séduire les urbains (ils sont 27% à déclarer vouloir s’installer à la campagne dans un avenir proche) et la ville de rebuter les ruraux (seuls 8% d’entre eux voudraient habiter dans une ville). En outre, la possession d'une maison individuelle était jusqu'à présent socialement valorisante dans la mesure où elle répondait à un certain idéal. 
Des études sont en cours pour essayer de mieux cerner les déterminants de la demande des ménages, notamment par rapport à la présence de transports en commun à proximité directe.

La baisse des coûts de transport joue également un rôle essentiel.

Cette baisse permet aux ménages de supporter un plus grand éloignement du centre-ville (supposé concentrer la plupart des emplois) et de bénéficier de logements plus spacieux du fait de la diminution des valeurs foncières lorsqu'on s'éloigne du centre. Les coûts de transport entendus au sens large comme la somme du coût monétaire direct (voiture, essence, entretien) et du coût du temps de transport ont en effet beaucoup diminué depuis le milieu du vingtième siècle : le coût de l'automobile a beaucoup baissé favorisant la montée du taux de motorisation de la population et le développement et les améliorations des infrastructure, notamment du réseau routier, ont permis d'augmenter sensiblement la vitesse des déplacements. L'étalement urbain se caractérise ainsi par la conjugaison de l'accroissement des distances parcourues pour les trajets quotidiens et une utilisation intensive de la voiture particulière dont l'effet sur la pollution constitue une inquiétude majeure liée à ce phénomène

La construction d’une nouvelle voie rapide ferrée ou routière s’accompagne, en effet, toujours de nouvelles implantations urbaines à proximité des dessertes et des gares. Certains modèles théoriques mettent en évidence que la construction d’une nouvelle route à partir d’un centre urbain génère un dépeuplement du centre au profit d’un étalement urbain le long de la nouvelle voie. Du reste, la plus forte période d'étalement urbain qu'a connue l'Ile de France fut l’entre-deux guerres, avec le développement du train. Certains chercheurs pensent que ce lien entre développement des infrastructures et implantation humaine nouvelle constitue l’application de la « conjecture de Zahari », qui expose que le temps passé quotidiennement dans les transports pour les habitants d’une zone urbaine n’a guère varié au cours des temps (il serait approximativement d’une heure). Ainsi, un gain de temps obtenu par une amélioration des réseaux de transport en commun se traduira par une augmentation de la distance parcourue, et donc de l'étalement urbain.

5. Les problèmes que pose l’étalement urbain et l’artificialisation des sols qui l’accompagne

Il sera uniquement question ici des nuisances qui peuvent être imputées à l’étalement urbain et à l’artificialisation des sols qu’il engendre. Le constat de ces nuisances est relativement bien partagé au sein des chercheurs, bien que certains n’hésitent pas à dénoncer « l’obsession de la densité » qui sévirait dans les milieux autorisés et à souligner que l’étalement, tel qu’on le connaît aujourd’hui, peut aussi présenter des aspects positifs qu’il conviendrait d’intégrer aux analyses coûts/bénéfices des différentes formes urbaines. De fait, sauf à considérer que la plupart des aménités positives liées à l’agrément d’un tissu urbain plus aéré et plus vert se retrouvent dans la valorisation du foncier et le coût des logements, il faut, en effet, réaliser un exercice périlleux de monétisation de ces aménités, périlleux car ces valeurs ne sont pas directement observables. Ainsi, que vaudrait en monnaie sonnante et trébuchante, pour un habitant, la faculté de faire son jogging matinal dans le bois proche de sa maison ? Il est certain que de nombreuses études verront le jour dans l’avenir pour mieux appréhender les coûts et bénéfices associés aux différentes formes urbaines, mais les réflexions sur l’aménagement durable des zones urbaines guident déjà de façon appréciable la main des aménageurs. 

·  L’étalement urbain augmente indirectement la contribution des villes au réchauffement climatique. 
Depuis les travaux très célèbres de Newman et Kenworthy en 1989 (« Cities and automobile dependence : an international survey book », GOWER, Aldeshot, UK.), un lien très clair a été établi entre la densité humaine des zones urbaines et leur consommation énergétique, la consommation énergétique croissant exponentiellement à mesure que la densité diminue. Ces recherches sont à l’origine de ce qu’on appelle la « dépendance automobile des villes ». Leurs résultats sont intuitifs : l’étalement urbain, qui va de pair avec l’accroissement de la taille des villes, augmente les distances des déplacements des habitants. La faible densité des zones d’habitat rendant difficile la rentabilisation de l’exploitation d’un réseau de transports en commun, ces déplacements se font majoritairement en voiture particulière, mode de transport le plus énergivore et le plus émetteur de gaz à effet de serre. Si d’autres chercheurs ont, depuis, un peu nuancé cette affirmation (Vincent Foucher, 1995, Simmonds and Coombe, 2000), soulignant que la concentration ne fait pas tout et qu’il est indispensable de réfléchir en termes d’organisation de l’espace quant à la répartition de l'habitat, des activités et des équipements, ces travaux n’en constituent pas moins le fondement de beaucoup de politiques visant à réduire les déplacements urbains en voiture par une recherche de la densité.

De fait, 51% des ménages périurbains ont deux voitures ou plus contre 20% des ménages de centre-ville (source ENTD). Les études (CGDD, 2009) ont montré que les dépenses de carburant des ménages (et donc les émissions de CO2 liées aux déplacements automobiles) sont supérieures dans les zones excentrées, moins denses, et ceci toutes choses égales par ailleurs, c’est-à-dire à type de ménages comparables en termes de revenus et de composition. L’analyse de la distance annuelle moyenne parcourue en voiture par un ménage révèle aussi des écarts très nets entre les zones de résidence. Ainsi, en moyenne, un ménage habitant en milieu périurbain parcourt en voiture deux fois plus de kilomètres qu’un ménage résidant dans le pôle urbain de Paris ou qu’un ménage de ville-centre de pôle urbain de province. En particulier, les ménages les plus modestes parcourent en moyenne trois fois plus de kilomètres en véhicule privé lorsqu’ils résident en milieu périurbain que lorsqu’ils résident dans le pôle urbain de Paris ou en ville-centre de province.

Des études complémentaires seraient nécessaires sur ce point mais a priori, la hausse des prix du carburant ne semble pas infléchir les comportements des individus : ainsi la période des chocs pétroliers de 1975 et 1978 a correspondu à la période où l’on a connu l’étalement urbain le plus fort. En réalité, l’effort de réduction des émissions de gaz à effet de serre est parfois perçu comme une remise en cause de la mobilité, qui est par ailleurs considérée comme une grande victoire du 20 ème siècle et un facteur de liberté individuelle, de progrès et de lien entre les peuples. Le covoiturage peut constituer un premier élément de réponse compte tenu de la réticence des individus à abandonner leur véhicule particulier.

Pour être complet, il faut noter que certains chercheurs discutent actuellement ces résultats. Ils considèrent en particulier que les populations périphériques ont tendance à moins se déplacer pour leurs loisirs (vacances, week ends), ce qui contrebalancerait l'utilisation accrue de leur voiture notamment pour les déplacements domicile/travail de la semaine : c'est l' « effet barbecue ». Une étude du CGDD (« Dépenses de carburant automobile des ménages : relations avec la zone de résidence et impacts redistributifs potentiels d’une fiscalité incitative », 2009) prouve néanmoins que « les dépenses de carburant des ménages […] sont supérieures dans les zones excentrées, moins denses, et ceci toutes choses égales par ailleurs ».

L’étalement urbain contribue également au réchauffement climatique par un autre biais : il s’agit de la difficulté à isoler thermiquement les constructions de faible densité qui accompagnent l’expansion urbaine, celles-ci présentant une interface avec le milieu extérieur importante. Le logement collectif présente l’avantage d’une moindre déperdition énergétique et d’un bilan carbone très supérieur à l’habitat individuel, du moins tant que ne sera pas parfaitement au point la technologie permettant à chaque habitation de produire, notamment par l’exploitation de l’énergie solaire, sa propre consommation électrique.

· L’artificialisation des sols a un impact direct sur l’environnement 
Les revêtements urbains, favorisant le ruissellement des eaux, posent des problèmes d’érosion des sols et gênent le rechargement des nappes phréatiques.

L’artificialisation des sols appauvrit également la biodiversité végétale et animale, qu’elle soit ordinaire ou extraordinaire, directement par la disparition des espèces animales et végétales concernées, mais aussi indirectement, par le morcellement de leurs biotopes. Cette discontinuité des écosystèmes, en empêchant le mélange des populations, appauvrit la diversité génétique des espèces et les rend en conséquence plus vulnérables.

Enfin, l’urbanisation et les extensions de voirie qui l’accompagnent altèrent à l'évidence les sites naturels et le paysage.
· L’étalement contribue à la disparition des zones agricoles périurbaines
Ce sont en effet les territoires agricoles qui contribuent pour 80% à l’origine des terres artificialisées entre 1992 et 2004 (source Agreste, Teruti). Or ces terres sont précisément celles qui ont la meilleure capacité agronomique, puisque historiquement, les villes se sont installées dans les régions les plus fertiles, les mieux irriguées et les plus facilement exploitables. Ainsi l’agriculture périurbaine représente 40% des terres mais 50% de la valeur ajoutée.

S’il est vrai que l’abandon progressif de l’exploitation agricole des terres s’explique par de nombreux facteurs, notamment économiques ou liés à l’évolution des modes de vie, la pression urbaine participe de ce phénomène de deux manières : 
une spéculation sur le prix du foncier : la valeur de la terre ne s’établit pas par rapport à sa valorisation agricole mais par rapport à sa valorisation foncière potentielle dans le cadre d’un programme d’urbanisation
une exploitation des terres rendue techniquement difficile par le phénomène de mitage de ces zones : les exploitants doivent traverser des voies rapides avec des équipements lourds et les services liés à leur production (coopératives de stockage, abattoirs etc.) peuvent être moins accessibles, plus coûteux et moins efficaces.

Ce recul progressif des zones agricoles par rapport aux centres urbains dégrade évidemment l’empreinte écologique des zones urbaines et ne favorise pas la mise en place de boucles alimentaires locales (i.e. l’approvisionnement préférentiel d’une zone par la production des terres les plus proches géographiquement), destinées à diminuer le bilan carbone des activités liées à l’alimentation des populations.

· L’étalement urbain renforcerait les phénomènes de division sociale 
Les sujets de l'étalement urbain et de la mixité sociale sont très liés puisqu'ils constituent deux facettes d'une même question : où se localisent les populations ? La ville dense traditionnelle permettait autrefois une certaine mixité, les individus de toutes catégories sociales coexistant au sein des mêmes habitations, du fait d'une possibilité de mobilité réduite. Aujourd'hui, si l’habitat individuel pavillonnaire répond bien aux aspirations des Français, il pourrait, dans le même temps, appauvrir les échanges entre les habitants et favoriser les phénomènes de ségrégation, autant en termes de catégories d’âge (personnes âgées plutôt en centre-ville, ménages avec jeunes enfants plutôt en périphérie), que de catégorie de revenus (ségrégation géographique des ménages aisés et défavorisés).

Les déterminants de la ségrégation spatiale des populations peuvent s'expliquer de deux manières.

D'une part, la théorie de Tiébout (1956) expose que les ménages « votent avec leur pieds » : ils sélectionnent le lieu de résidence qui leur fournira la meilleure combinaison de biens publics et d'impôts. En conséquence, un tri s'opérera naturellement entre les ménages, générant des communautés homogènes basées sur leur demande en termes de biens publics. Or, la demande en biens publics étant dépendante du revenu, ces communautés seront homogènes en termes de niveau de revenu.

D'autre part, l'expansion de la ville, en étendant le champ des possibles, permet effectivement l'expression des préférences de voisinage des individus, qui induisent généralement un regroupement « entre soi ». Ce type de comportement a été observé aux États-Unis où les classes dominantes ont délaissé certains quartiers lorsque la proportion de population d’autres origines ethniques y dépassait un certain seuil ; il a donné naissance à la théorie dite du « White flight ». Jacques Lévy travaille également sur des modèles théoriques mettant en évidence l'impact des préférences individuelles sur la forme urbaine, la capacité à accepter un voisinage aux niveaux de revenu variés permettant un moindre niveau d'étalement de la ville. J. Cavailhes souligne par ailleurs le rôle de la baisse du coût de transport qui, via l’extension des villes qu’elle a suscitée, a accentué la séparation dans l’espace des classes sociales.

En fin de compte, le lien de cause à effet entre étalement et ségrégation sociale n'est pas évident : la ségrégation est un des moteurs-mêmes de l'étalement et, en même temps, l'étalement, qui s'explique par d'autres facteurs que la ségrégation, permet sa mise en place. De surcroît, l'étalement ne jouerait pas nécessairement dans un sens uniquement négatif puisqu'il « atténue la pression foncière et permet d’affaiblir la force des mécanismes d’exclusion par les prix. ». (Guillaume Pouyanne, Étalement urbain et ségrégation socio-spatiale, une revue de la littérature, 2006)

Même si l'on ne peut trancher encore la nature exacte du lien entre ségrégation et étalement, la théorie du « spatial mismatch » (ou non-concordance géographique) formulée par Kain en 1968 souligne bien l’importance, dans l’accès à l’emploi, de la distance physique entre lieu de résidence et zones d’emploi. L’éloignement peut rendre plus difficile l’accès à l’information et ainsi l’efficacité de la recherche d’emploi, et dissuader les individus devant faire face à des coûts de transport ou de déménagement trop élevés par rapport au salaire proposé. De leur côté les employeurs peuvent être moins enclins à embaucher des personnes effectuant de longs trajets quotidiens. C’est pourquoi tout projet d’aménagement doit inclure une politique volontariste sur ce volet. Les aménageurs ont actuellement soin de rechercher une certaine mixité sociale et fonctionnelle dans leurs projets, en combinant logements et activités économiques et en prévoyant un certain pourcentage de logements sociaux.

Ce sujet se pose avec plus encore d'acuité dans les agglomérations des pays en développement, dont la périphérie est souvent composée de bidonvilles absorbant le flux des ruraux attirés par la ville. Ainsi 1 milliard d’habitants vit actuellement dans des taudis, ce chiffre risquant de s’aggraver, si, comme on le prévoit, la population devient aux trois quarts urbaine d’ici 2013 (Banque Mondiale, 2009).

· L'étalement des villes augmenterait le coût des infrastructures nécessaires au développement et à l’entretien d'une nouvelle zone urbanisée
Enfin, il est avancé que les zones peu denses augmenteraient le coût de fonctionnement des services urbains (coûts de mise en place et d’entretien des réseaux d’approvisionnement en eau et en électricité, coûts de collecte des déchets etc.). En réalité, ce point est contesté car il dépend beaucoup du cas étudié (situation de départ, robustesse des réseaux modernes par rapport aux réseaux plus anciens etc.). Des études supplémentaires sont nécessaires pour se prononcer sur cette question. 

6. Les outils pour limiter l’étalement urbain : doit-on agir et comment ?

On a vu qu'une extension limitée de la ville est acceptable au regard de la nécessité de fournir davantage de logements à un nombre de ménages urbains allant croissant. Néanmoins, les déterminants de l'étalement urbain, si laissés naturellement à l'œuvre, induiraient un phénomène d'une ampleur jugée excessive. C'est pourquoi, il apparaît nécessaire de mettre en place des politiques visant à contraindre l'étalement.

La non prise en compte par le marché de certains coûts ou valeurs sociaux, c'est à dire la présence d'externalités, sont ainsi à l'origine d'un étalement urbain socialement non désirable. On peut citer trois de ces défaillances de marché ainsi que les interventions publiques destinées à les corriger (Brueckner, 2003) :

· La non prise en compte de la valeur sociale associée à la présence d'espaces naturels : la conversion d'une terre agricole à un usage urbain dépendra de la valeur des constructions réalisables comparée à celle tirée de l'activité agricole, qui n'inclut pas l'aménité, pour la société, associée à la vue ou à l'accès rapide à un espace naturel (l'agriculteur n'étant pas directement payé pour cela); cet état de fait induit une trop forte conversion à l'usage urbain et donc un étalement excessif. Le mécanisme de prix permettant de remédier à cette situation est l'imposition d'une taxe égale à la valeur paysagère; la difficulté réside toutefois dans l'évaluation des avantages procurés par la présence d'espaces naturels. D'autres mesures peuvent être envisagées pour limiter cette perte de ressources naturelles: les politiques de zonage (cf. infra), les politiques foncières visant à préserver des espaces naturels dans l'agglomération, la rémunération de l'entretien de l'espace par les agriculteurs qui figure parmi les objectifs de la politique agricole commune avec le découplage des aides. 

· La non prise en compte des coûts sociaux de la congestion et de la pollution routière : l'étalement des villes peut se traduire par une congestion automobile accrue. Si un usager emprunte des routes soumises à congestion, il aggrave la situation et impose donc à tous les autres usagers un coût en temps lié à la congestion supplémentaire ; or ce coût n'est pas supporté par l'usager ; le coût de ses déplacements domicile-travail sera donc minoré et l'usager pourra faire des choix d'implantation plus lointains, d'où un étalement majoré. Une mesure permettant de corriger cette défaillance de marché est l'instauration d'un péage urbain. En France, les collectivités territoriales ne disposent pas encore de la possibilité d'instaurer un péage urbain, ce à quoi l'adoption de la loi Grenelle devrait remédier. L'efficacité de cet outil à réduire la taille de la ville dépend cependant de l'existence de modes de transport alternatifs performants. Concernant la pollution, et notamment l'émission de gaz à effet de serre, l'internalisation du coût supporté par la société dans le coût privé de l'automobiliste peut se faire via une taxe sur les carburants. L'automobiliste confronté au véritable coût induit par ses déplacements sera incité à les réduire. 

· La non prise en compte de la totalité de coûts d'infrastructure des nouveaux aménagements : les coûts des nouveaux équipements sont généralement répartis sur l'ensemble de la population, induisant un paiement moindre pour la population qui en bénéficie directement; les logements peuvent donc être payés plus cher et l'offre sera plus abondante, d'où un étalement excessif. La modification du système de financement des équipements collectifs dans le sens d'un recouvrement total de leur coût par ceux qui le génèrent permettrait de corriger ce dysfonctionnement. 

Néanmoins, toute politique de cette nature doit être finement calibrée, dans la mesure où elle se traduit par une augmentation du prix du logement, conduisant à une réduction de la surface des résidences et donc à un impact certain sur le bien-être des consommateurs.

Actuellement, les politiques mises en œuvre pour contrôler l'étalement urbain relèvent généralement de la catégorie de la frontière urbaine (« urban growth boundary » en anglais). Ce sont des instruments limitant spatialement l'extension de la ville en interdisant l'aménagement de terrains au delà d'une frontière délimitée. Les politiques de zonage sont de ce type.

J.K. Brueckner (2004) considère ces mesures comme risquées : si trop restrictives, elles peuvent mener à une flambée des prix et à une densification excessive, conduisant à une diminution du bien être social. Il se prononce donc en faveur de taxes calculées au plus juste pour corriger les défaillances de marché précédemment énoncées.

En revanche, J. Cavailhes (2004) estime pour sa part qu'un zonage dans un plan d'occupation des sols bien conçu doit mener à l'optimum, par le classement en constructible et en non constructible de la bonne proportion de terrains.

En outre, il convient de réaliser un inventaire des mesures existantes susceptibles d'encourager l'étalement urbain. L'effet du prêt à taux zéro, qui finance essentiellement la construction de maisons individuelles localisées dans les secteurs périurbains, a notamment été discuté.

Au final, face à ces difficultés, on privilégie une approche empirique : les politiques actuelles visent avant tout à répandre sur tout le territoire de bonnes pratiques en matière d’aménagement urbain. Les expériences et les initiatives, généralement portées par des collectivités locales, foisonnent actuellement et l'effort porte actuellement sur la sélection des meilleures pratiques par le partage des expériences.

Les principaux outils actuellement disponibles visent à prendre en compte les territoires dans leur globalité tels que : 

· les agendas 21, qui permettent aux collectivités locales de faire reconnaître leurs stratégies d’aménagement comme durables notamment en termes de gestion économe de l’espace, ainsi que les conventions des maires ; 

· et les documents d’urbanisme (notamment les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme), qui contiennent des dispositions visant à limiter l’étalement urbain et à prôner une densité minimale de construction. L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme permet de retenir les projets les plus probants pour enrayer l'étalement urbain en anticipant les effets pervers que des politiques de zonage peuvent induire (report d'urbanisation). 

Le Grenelle II de l’environnement devrait contenir des mesures permettant d’aller au-delà de ce qui est réalisé actuellement en termes de protection des zones naturelles : objectifs chiffrés en termes d'élaboration de nouveaux SCOT et d'agendas 21, mise en place d'une trame verte et bleue permet de réinstaurer une continuité des écosystèmes...Le plan national ville durable lancé en 2009 va également dans le sens d'une maîtrise de l'étalement urbain, notamment par la prise en compte du traitement de cette question, et de son corollaire en termes de densité, dans l'octroi des labels « éco-cité » et « éco-quartier ».

Quoi qu'il en soit, limiter l’étalement urbain ne pourra se faire sans l’adhésion des populations locales, souvent très réticentes à l’implantation, à proximité de leur lieu de résidence, de nouveaux habitats collectifs : c'est le phénomène communément appelé « NIMBY » pour « not in my back yard ». Des efforts sont entrepris afin de démontrer au plus grand nombre que la recherche de densité est compatible avec le maintien d’espaces verts («  il faut de la chlorophylle à chaque Français », disait le Baron Haussman) et une qualité de vie élevée (présence d’équipements collectifs, de commerces de proximité...). C’est toute la logique de la gouvernance, quatrième pilier du développement durable, qui vise à associer étroitement le public à la prise de décision et à valoriser sa collaboration. Cette gouvernance est désormais à l'œuvre dans la majorité des programmes d'aménagement locaux. 
Document 4 : Indicateurs de suivi des engagements européens

Artificialisation des sols (juillet 2007)

L’artificialisation du territoire résulte de l’urbanisation et de l’expansion des infrastructures. Elle engendre une perte de ressources naturelles et agricoles et une imperméabilisation des sols, généralement irréversible. La maîtrise de ce phénomène constitue un enjeu fort de l’aménagement durable des territoires.
En 2004, les zones artificialisées représentaient 8,3% du territoire métropolitain. Entre 1994 et 2004, elles ont progressé de 15%, ce qui représente une surface équivalente à celle d’un département français. Dans le même temps, la population n'a augmenté que de 5%. L’un des objectifs de la Stratégie nationale de développement durable est de freiner le rythme de la consommation d’espaces naturels et agricoles par l’urbanisation.  

Surfaces artificialisées et population en France métropolitaine



Source : Ifen, d'après ministère chargé de l'Agriculture (Scees), enquête Teruti, nomenclature physique - Insee, Comptes de la nation

Enjeux

La maîtrise de l’artificialisation croissante des terres constitue un enjeu fort de l’aménagement durable des territoires. Ses incidences sur l’environnement sont nombreuses : perte de ressources naturelles et agricoles, fragmentation des habitats naturels par les infrastructures et entrave au déplacement de certaines espèces animales, imperméabilisation des sols et augmentation du risque d’inondation, dégradation des paysages…           
Les territoires artificialisés considérés regroupent les espaces bâtis, les routes et parkings, ainsi que les autres sols artificiels non bâtis (chantiers, décharges, carrières, jardins et pelouses d’agrément).

Contexte réglementaire

La commission européenne a adopté en 2006 une stratégie thématique en faveur de la protection des sols. Celle-ci préconise l'adoption d’une directive définissant un cadre pour la protection des sols. Les États membres seront invités à  prendre des mesures appropriées pour garantir une utilisation plus rationnelle des sols, préserver le plus grand nombre possible de ses fonctions et limiter l’imperméabilisation.   
En France, la Stratégie nationale de développement durable révisée fin 2006 a notamment pour objectif de "veiller à freiner le rythme d’artificialisation du territoire, qui est actuellement plus rapide que la dynamique démographique, notamment en localisant les infrastructures sur les espaces déjà artificialisés".  
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Objectifs : 
L’un des  programmes d’action de la Stratégie nationale de développement durable révisée en novembre 2006, vise à : diminuer le rythme de consommation d’espaces naturels et agricoles par l’urbanisation.

Analyse

L’artificialisation du sol ne cesse de croître : 60 000 ha sont grignotés chaque année par les zones artificielles, principalement au détriment des zones agricoles et naturelles. Les zones artificialisées représentaient en 2004 8,3% du territoire métropolitain. Entre 1994 et 2004, elles ont progressé de 15%, ce qui représente l’équivalent de la surface d’un département français (Source : Scees, enquête Teruti).   

L'étalement urbain, lié essentiellement au succès de la maison individuelle, est consommateur d'espace pour les bâtiments mais également tous les espaces associés, pelouses et jardins, voiries et parkings, infrastructures de transport. Ainsi, entre 1994 et 2004, les sols artificialisés bâtis ont augmenté de 16%, les routes et parkings de 10%, les sols artificialisés non bâtis (jardins, pelouses, chantiers, terrains vagues, décharges, carrière) de 19%, alors que dans le même temps, la population n'a augmenté que de 5%.   

L’inventaire CORINE Land Cover (dernière actualisation en 2000) met en évidence que l’artificialisation du sol touche essentiellement les zones agricoles en périphérie des grandes métropoles françaises et des capitales régionales en pleine expansion. L’artificialisation est aussi très forte dans les zones littorales, aussi bien en Métropole qu’en outre-mer. Le littoral métropolitain est en effet 2,7 fois plus artificialisé que l’ensemble du territoire. Les grands corridors fluviaux et les grandes vallées, qui concentrent population et activités économiques, sont eux aussi, et depuis longtemps, fortement urbanisés et continuent à s’urbaniser. Les régions déjà fortement artificialisées comme le Nord - Pas-de-Calais, l’Alsace, l’Ile-de-France ou les Pays de la Loire continuent de s’artificialiser.   

Le constat est le même à l'échelle européenne. Durant les années 1990, 800 000 hectares de sols européens, soit une superficie équivalente à plus de trois fois la taille du Luxembourg, ont été asphaltés ou bétonnés (Source : AEE). 

Document 5: Xynthia, un phénomène amplifié par l'absence d'une politique du littoral

Article du journal Le Monde paru le 9/03/2010,  par Alain Merckelbagh, ancien directeur de l'environnement et de l'aménagement du littoral à l'Ifremer.
La conjonction de plusieurs éléments explique l'ampleur de la catastrophe qui a meurtri la côte atlantique, principalement en Vendée et en Charente-Maritime.  Mais le phénomène naturel n'explique pas tout. L'absence d'une politique du littoral depuis plus de vingt ans contribue à cette situation.

Les effets de la tempête, amplifiés par la grande marée de coefficient 102 et un vent d'ouest, ont renforcé l'action de la mer sur la côte. En plusieurs points, les digues anciennes se sont rompues ou ont été submergées, dégradant les habitations et ateliers situés à proximité, et d'abord ceux qui se trouvaient à un niveau inférieur à celui des plages.

L'ampleur de l'événement tient aussi à la montée du niveau de la mer, dont la réalité est un fait même si les causes humaines du réchauffement climatique font débat. Celle-ci a été de l'ordre de vingt centimètres sur notre côte atlantique au cours du XXe siècle. La montée de 3 mm par an constatée par les données satellitaires se poursuit au plan mondial. Ce niveau moyen varie selon les mers et océans en fonction de la répartition thermique des masses d'eau. Une hauteur accrue de la mer, même de quelques dizaines de centimètres, induit une force qui amplifie les submersions et les dégâts provoqués. La vulnérabilité des zones côtières s'en trouve accentuée.

Mais la montée du niveau de la mer n'est en rien comparable à la montée résidentielle et touristique dans les communes littorales. Quelques chiffres illustrent ce propos. Les 892 communes littorales de la métropole occupent 4,4 % du territoire sur lequel réside en permanence 10 % de la population. A cela s'ajoute l'impact du tourisme, première activité économique du littoral. Ainsi, 36 % des résidences secondaires en France sont situées dans ces communes. La formidable attractivité de cet espace où chacun aspire à être au plus près du front de mer a engendré un essor immobilier et une montée des prix du foncier que le désir de rivage et l'absence de régulation entretiennent. Les prix des logements côtoient ceux du centre de nos plus grandes villes.

En outre, le bétonnage provoque une artificialisation du sol du fait des infrastructures urbaines. Aussi, lors des tempêtes, les fortes pluies moins absorbées par le sol rendu imperméable ruissellent rapidement et amplifient les débordements des cours d'eau.

Les maires, quelle que soit la taille des communes, décident des plans locaux d'urbanisme (PLU) et délivrent les permis de construire. Ils font l'objet de constantes sollicitations de la part des promoteurs et des particuliers pour augmenter les zones constructibles et les permis. Lors des cérémonies annuelles des vœux, les maires des petites communes du littoral présentent comme des trophées les permis de construire octroyés l'année précédente. Comment résister alors que l'activité résidentielle et touristique est dominante ?

Depuis la loi relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral de 1986, dite loi "littoral", l'absence d'une politique spécifique est patente. Il a d'ailleurs fallu attendre dix-huit ans pour que ses décrets d'application soient publiés. Alors qu'elle interdit ou limite la construction à proximité du rivage, elle fait constamment l'objet d'attaques de la part d'élus et de promoteurs qui veulent bâtir. L'Etat ne joue pas son rôle de régulateur et ne veille pas suffisamment à la bonne application des mesures qu'il prend, alors que cet espace fragile entre terre et mer justifie des mesures spécifiques. La prévention du risque inondation fait l'objet de contournement et de dérogation sur le littoral comme dans le reste du territoire. Mais sait-on qu'il existe des plans de prévention du risque littoral (PPRL) pour tirer les conséquences de l'action de la mer sur le rivage : la submersion et l'érosion côtière ? Ces plans devraient être pris en considération dans les schémas de cohérence territoriale (SCOT). Le grand ministère de l'écologie et du développement durable et pourtant aussi de la mer n'a pas l'heur de s'en soucier. Les intercommunalités qui en disposent sont peu nombreuses.

Trois mesures en matière d'urbanisme s'imposent sur le littoral. Il s'agit de donner la priorité à l'aménagement en profondeur, c'est-à-dire aux communes situées en arrière du littoral. Celui-ci s'opère sensiblement mais dans un désordre favorable au mitage du paysage. Il convient aussi que l'État fasse respecter l'obligation de réaliser des SCOT en zone littorale. Aller plus loin reviendrait à déplacer le pouvoir urbain des petites communes littorales au profit de la seule intercommunalité. En matière d'urbanisme, la proximité entre décideurs et bénéficiaires présente plus d'inconvénients que d'avantages pour assurer l'équilibre entre protection et aménagement, alors que la pression urbaine atteint un niveau exceptionnel. Enfin, la création d'un fond pour l'aménagement du littoral, comme cela existe en montagne, approvisionné par une taxe sur les plus-values foncières dégagées dans les communes littorales, permettrait des investissements collectifs. En effet, il n'est pas convenable que les communes de l'intérieur moins favorisées contribuent à l'équipement des communes dont l'attractivité n'est pas un handicap.

Le Grenelle de la mer, dont les travaux s'achèvent, ne s'est guère intéressé au littoral alors qu'une politique ne peut se concevoir sans considérer l'interaction avec la mer. Le seul développement résidentiel et touristique ne peut suffire à un avenir équilibré. Il est naturel que les activités maritimes actuelles y occupent pleinement la place dont elles ont besoin et que les activités nouvelles puissent s'implanter. Ainsi, le développement des énergies marines renouvelables en mer nécessitera des infrastructures de maintenance sur le littoral. L'Etat, peu dynamique par rapport au littoral, doit établir en concertation avec les collectivités territoriales une claire répartition des compétences. A cet égard, les régions ont un rôle de premier plan à jouer si la capacité d'agir leur est donnée.

Document 6 : En 2009, chaque jour, l'artificialisation des sols a gagné 236 hectares
Article Actu-Environnement, paru le 26 juillet 2010, de Sophie Fabrégat.
S'ils représentent encore plus de la moitié du territoire métropolitain en 2009 (54 %), les sols agricoles ont perdu en moyenne 93.000 hectares sur les trois dernières années, au bénéfice des sols artificialisés (sols bâtis, sols revêtus ou stabilisés et autres sols artiﬁcialisés) qui ont gagné 259.000 hectares en trois ans, soit 86.000 hectares en moyenne par an. Quant à la forêt française, si elle a longtemps gagné du terrain, elle semble se stabiliser depuis 2006 à 15 millions d’hectares (étude Agreste publiée en juillet 2010).                                        

En moyenne, les sols artificialisés gagnent 236 hectares par jour, soit la surface d'un département français moyen tous les sept ans. ''Cette avancée semble s'accélérer sur les dernières années'', note l'étude. Entre 1992 et 2003, la moyenne d'artificialisation des sols correspondait à un département français tous les dix ans. Les départements qui s'artificialisent le plus sont moyennement urbanisés (entre 8 et 12 % de taux d'artificialisation) et très agricoles (45 % de sols cultivés). Plus que le bâti, ce sont surtout les sols revêtus ou stabilisés et les sols enherbés artiﬁcialisés qui grignotent les sols agricoles. Au contraire, Paris et la Petite couronne, qui ont un taux d'artificialisation très élevé (75 %), ne s'artificialisent pratiquement plus. 

Document 7: La loi Grenelle 1 enfin adoptée : Retour sur un an au Parlement

Retour sur quelques dossiers essentiels : 

La fiscalité écologique
La fiscalité est un outil de politique publique très efficace pour orienter les comportements des acteurs. Dans un monde où les ressources se raréfient et où les écosystèmes sont en danger, il est impératif de mettre en place une fiscalité écologique pour orienter le comportement des acteurs vers l’économie et la préservation des ressources naturelles et des écosystèmes. La loi Grenelle 1 est timide sur la Contribution Climat Energie (CCE), mesure visant à réguler la consommation de l’énergie. La loi ne prévoit que la réalisation d’une étude à remettre dans les 6 mois. Notons, cependant, que sur ce point la loi Grenelle 1 est déjà dépassée : l’étude a été réalisée et une conférence d’experts présidée par Michel Rocard va rendre ses conclusions avant la fin du mois de juillet. Cet exemple et les récents développements montrent assez bien le fait qu’il est difficile d’analyser la loi en s’extrayant du processus général.

Enfin, les parlementaires ont réintroduit un engagement important du Grenelle absent du texte d’origine. Il s’agit de réaliser un audit des mesures fiscales défavorables à la biodiversité afin de proposer de nouveaux outils permettant un basculement progressif vers une fiscalité mieux adaptée aux enjeux environnementaux. C’est un point très important que nos organisations suivront avec attention. Il est, par exemple, essentiel que la fiscalité encourage les collectivités territoriales à ne plus ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation et non le contraire comme c’est le cas aujourd’hui.

Le chantier du bâtiment
La loi Grenelle 1 prévoit la mise en œuvre d’un important chantier dans le domaine du bâtiment. Elle est en cela conforme aux engagements d’octobre 2007. Cependant, le travail parlementaire a quelque peu affaibli le texte. Dans le neuf, le texte du gouvernement imposait un seuil maximal de consommation énergétique de 50 kwh / m2 dès 2012. Suite aux travaux des parlementaires, ce seuil peut, désormais, être modulé en fonction du contenu en CO2 des énergies utilisées. Il y a donc un risque de voir les constructeurs se tourner davantage vers des énergies peu émettrices (nucléaire ou renouvelable) que vers une l’isolation la plus performante possible du bâtiment.

Sur le bâtiment ancien, la loi annonce le lancement d’un grand plan de rénovation. Les parlementaires ont précisé l’objectif de rénovation de 400 000 logements par an correspondant aux engagements du Grenelle. Il manque, cependant, un élément fondamental. Nos organisations souhaitaient, en effet, que les rénovations visent à atteindre un seuil de consommation énergétique de 80kw/h par m2. Nous avons proposé de nombreux amendements en ce sens mais sans succès. Cela pourrait avoir pour conséquence une rénovation en plusieurs temps. Une rénovation molle dans un premier temps avec pour objectif d’atteindre 150kwh/m2 ce qui obligera dans 10 ans à recommencer la rénovation. Enfin, pour que le plan de rénovation soit effectivement mis en œuvre, il apparaît essentiel d’engager un vaste programme de formation des professionnels du secteur. Ce chantier aurait pu être fortement accompagné par l’État d’autant que ce secteur sera créateur d’emplois ce qui n’est pas négligeable dans le contexte de crise. Le texte reste sur ce point très limité puisque l’État se contentera « d’inciter » les acteurs du secteur.
Document 8 : Les principaux apports de la loi Grenelle 2 au droit de l'urbanisme
L'Essentiel Droit de l'Immobilier et Urbanisme, 01 octobre 2010, n° 9, P. 1, de Carpentier Élise, professeur agrégé à l'université Le Mans.
La loi Grenelle 2 confirme que le droit de l'urbanisme est un outil essentiel de la politique environnementale. Les modifications apportées au Code de l'urbanisme sont nombreuses et touchent diverses facettes de ce droit : planification urbaine, autorisations d'occupation et d'utilisation du sol, acquisitions foncières... (L. n° 2010-788, 12 juillet 2010, dite loi Grenelle 2 : JO 13 juillet  2010)
La loi portant engagement national pour l’environnement, dite loi Grenelle 2, fait suite à la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dite loi Grenelle 1, adoptée au cœur de l’été 2009 (L. n° 2009-967, 3 août 2009 : JO 5 août 2009), dont elle décline les engagements par une série de dispositions touchant diverses matières. En ce qui concerne le droit de l’urbanisme, les principaux apports de la loi Grenelle 2 peuvent être regroupés autour de trois grands axes.

En premier lieu la loi opère une sorte de « verdissement » des principaux outils de planification urbaine. De manière générale, l’article L. 121-1 du Code de l’urbanisme est complété afin de leur assigner de nouveaux objectifs environnementaux (tels la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l’air et de l’eau, ou encore la protection de la biodiversité) et les objectifs de densification et de limitation de l’étalement urbain sont renforcés. Plus spécifiquement, les DTA sont mises au service du développement durable, ce que traduit leur nouvelle appellation (« DTADD ») ; l’ensemble du territoire devrait être couvert par des SCOT d’ici à 2017, afin d’organiser le développement des territoires à l’échelle la plus pertinente ; la loi recommande que les PLU soient élaborés par les EPCI plutôt que par les communes et prévoit que leurs orientations d’aménagement et de programmation puissent dans certains cas emporter plan de déplacements urbains (PDU) et programme local de l’habitat (PLH) ; les ZPPAUP sont remplacées par des aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP), ayant pour objet de « promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le respect du développement durable ». Quant à l’élaboration des documents d’urbanisme, enfin, la loi complète la liste des documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale au sens de la directive européenne 2001/42, en y intégrant notamment certaines cartes communales.

En deuxième lieu, la loi Grenelle 2 entend faciliter les constructions écologiquement vertueuses. D’une part, les bâtiments particulièrement performants en matière énergétique pourront bénéficier de possibilités de dépassement de COS pouvant aller jusqu’à 30%. D’autre part, il est fait interdiction à l’autorité compétente pour délivrer les autorisations d’urbanisme de s’opposer à l’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou procédés de construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, de même qu’à l’installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable pour des usages domestiques.

En troisième lieu, enfin, la loi Grenelle 2 vise à améliorer la protection du littoral et aménage en conséquence le régime du droit de préemption du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres dans le cadre des espaces naturels sensibles des départements.

Si elle n’est assurément pas exhaustive, cette présentation permet néanmoins sans doute de percevoir à quel point le droit de l’urbanisme est aujourd’hui indissociable de la politique de développement et d’aménagement durable des territoires, dont il constitue même l’un des outils privilégiés.

Document  9 : Grenelle et urbanisme ; une conduite générale à suivre

Leysens Eric | 30/04/2008 | TerritoireAmenagement

Créer une alerte sur ce sujet

Constitué de deux articles généraux, le chapitre "urbanisme" du projet de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, dévoilé ce mercredi, donne lieu à moins de précisions et de chiffrages que les chapitres traitant de l'économie d’énergie dans les bâtiments et les transports.

Comme l’a précisé le ministre de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire, Jean-Louis Borloo, le passage d’un processus original - le Grenelle de l’environnement - à un cadre législatif et institutionnel a nécessité une longue réflexion sur le glissement sémantique opéré. Sachant que ce premier texte de loi issu du Grenelle de l’environnement ne prétend décrire que les orientations retenues, deux autres textes visant à préciser les modes d’application vont suivre. Les formules utilisées laissent pour l'instant planer l’incertitude sur le caractère contraignant ou simplement incitateur des mesures et restent floues sur les moyens qui assureront leurs mises en œuvre. En revanche, deux préoccupations majeures ressortent clairement du texte.

Mettre en avant la question énergétique

L’article 8 décrit les objectifs que le droit de l’urbanisme "devra prendre en compte" : le changement climatique, la consommation d’espace, la préservation de la biodiversité ou encore l’harmonisation des documents. De manière plus concrète, il engage l’Etat à mettre en œuvre un plan d’action visant à encourager la création "d’éco-quartiers".

Il précise aussi qu’il sera demandé aux Conseils régionaux, aux Conseils généraux et aux communes de plus de 50 000 habitants d’établir des Plans climat-énergie territoriaux. Notons que le mot "énergie" a été ajouté à l'expression "plans climats territoriaux", outil qui était préconisé déjà depuis 2004 par le Plan climat, et déjà mis en œuvre au sein de plusieurs collectivités avec l'aide de l' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, notamment au sein de l'agglomération de Grenoble.

Cette volonté de mettre en avant la question énergétique apparaît aussi dans l’article 7, qui modifie l’article L.110 du Code de l’urbanisme, en insérant derrière les termes "gérer les sols de façon économe", les mots d’ordre "réduire les émissions de gaz à effet de serre, maîtriser la demande d’énergie et économiser les ressources fossiles".

Construire la ville sur la ville et pas à la campagne

Ainsi, l’esprit du chapitre "urbanisme" que Hubert Falco, secrétaire d'État à l'Aménagement du territoire depuis un mois, résume avec la formule suivante "construire la ville sur la ville et pas à la campagne", est en cohérence avec les articles regroupés sous le titre "biodiversité et milieu naturel". En effet, ils prévoient la création de trois nouveaux parcs nationaux, le placement sous protection de 2% du territoire, l’engagement pour une sylviculture durable, et la mise en place d’une trame verte et bleue nationale reliant de grands ensembles naturels.

Cependant, il pose la question de sa compatibilité avec la maison à 15 euros proposée par la ministre du Logement et de la Ville et la loi de modernisation de l’économie proposée par la ministre de l'Économie qui risquent d’accentuer l’étalement, en incitant la construction sur des terrains ruraux ou périurbains.

Alors, pour que la France cesse d’être le "plus gros consommateur d’espace en Europe", comme l’a rappelé Hubert Falco, il ne faudrait pas que les différents ministères offrent aux maires des pistes concurrentes dans l’élaboration de leurs Schémas de cohérence territoriale (SCOT).
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